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UN compatriote de 28ans, Stéphane Tony Ed-zang Ollomo, exerçantcomme maçon, domiciliéau quartier Adjougou,dans le deuxième arron-dissement de la com-mune d’Oyem, est àl'heure actuelle sousmandat de dépôt à la pri-son centrale. Il est accuséd'avoir volé un fusil dechasse et des munitionsappartenant à ses cou-sins, et de les avoir reven-dus à un ami qui demeureà ce jour introuvable. Edzang Ollomo, selon unesource proche du dossier,se trouve à Zogogone, sonvillage natal situé à envi-

ron 6 km sur l’axe Oyem-Medzeng, au moment dsfaits. Pour opérer, il pro-fite de ce que ses deuxcousins, Constantin AbaNguema et HolsteinMengue, avec qui il par-tage la maison, sont allésfaire des courses à Oyem.Pour cela, il escalade l’undes murs séparant sachambre de celle de Hol-stein Mengue. Une foisdans la pièce, il s’empared’une carabine de typecalibre 12 et de 4 muni-tions posées sur la table.Il n'oublie pas non plusd'emporter les docu-ments d'identification dufusil, ainsi que l'autorisa-tion de port d’arme déli-vrée au nom de Mengue.Une fois dehors, il enve-loppe le fusil de chassedans un pagne et s’em-

barque rapidement dansun camion transportantdu sable, qui se rend àOyem. Il descend à l’en-trée de la ville pour serendre au quartier Citééconomique, où il rencon-tre un de ses ancienscondisciples, qui lui avaitpassé commande pourl'acquisition d'une armede chasse. Prix de latransaction: 200 000francs pour le calibre 12et 8000 francs pour les 4cartouches. Une fois l'argent en sapossession, Edzang Ol-lomo s'évanouit dans lanature. Malheureusementpour lui, sa cavale sera decourte durée. Car entre-temps, ses cousins ont dé-posé une plainte contrelui auprès de l’antenne lo-cale de Police judiciaire.

Le fugitif sera finalementinterpellé au quartier Ad-zougou. Conduit au poste,il reconnaît les faits quilui sont reprochés. Il livreégalement le nom del'acheteur de l'armevolée. Malheureusement,ce dernier est absent, lorsd'une descente effectuéeà son domicile. Celui-ci,probablement mis aucourant du déclenche-ment de l'enquête, avaitdéjà trouvé refuge chezses oncles maternels, del’autre côté de la fron-tière, en Guinée-Equato-riale, pour échapper à lajustice. Edzang Ollomo a donc étéprésenté seul devant leparquet, qui l'a immédia-tement placé en déten-tion à la prison centraled’Oyem.

Edzang Ollomo sous mandat de dépôt à la prison centrale d'Oyem 
Accusé d'avoir volé et vendu le fusil de chasse de ses cousins
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Stéphane Tony Edzang Ollomo, le présumé voleur du
fusil de ses cousins.
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ACCUSES d'avoir sous-trait frauduleusementdes documents admi-nistratifs au service Ar-chives de la prisoncentrale de Libreville,deux agents de la Sécu-rité pénitentiaire, lelieutenant Yvon Mous-sounda et le caporal-chef Lionel HansNdongou (lire l'Uniondu lundi 6 mars 2017)ont été présentés, mardi

dernier, devant un juged'instruction. Après au-dition, Yvon Mous-sounda a été placé sousmandat de dépôt, alorsque Lionel Hans Ndon-gou a été remis en li-berté provisoire.Pour mémoire, le com-mandement en chef dela Sécurité péniten-tiaire, ayant constaté ladisparition de certainsdocuments administra-tifs au service Archivesde la prison centrale deLibreville, avait saisi laDirection générale de lacontre-ingérence et dela sécurité militaire

(DGCISM), plus connuesous l'appellation de B2,pour faire la lumière surcette affaire. Au coursde l'information judi-ciaire ouverte à ceteffet, deux agents enservice à la prison cen-trale, en l'occurrence lecaporal-chef LionelHans Ndongou et lelieutenant Yvon Mous-sounda, ont été cités etentendus. Il ressortira de leur au-dition que Lionel Hans,en service à la brigadeextérieure, était sta-giaire aux Archives dupénitencier de Gros-

Bouquet au moment desfaits. Mais il aurait agisur ordre de son supé-rieur hiérarchiqueMoussounda.Présentés à un juged'instruction, le lieute-nant a été écroué à"Sans-Famille", tandisque son collaborateur abénéficié d'une libertéprovisoire.Interrogé, le lieutenantYvon Moussounda a ditne pas se reconnaîtredans les faits qu'on luiimpute. Qu'à cela netienne, l'information ju-diciaire suit son cours.

Le lieutenant Moussounda à Gros-Bouquet, le caporal-chef
Ndongou en liberté provisoire

Soustraction frauduleuse des documents administratifs à la prison centrale de Libreville
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Le lieutenant Yvon Moussounda se trouve actuelle-
ment à "Sans-Famille".
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CARDY Otsiessi et KevinEtsinda, tous deux denationalité gabonaise,sont en détention pré-ventive à la prison cen-trale de Franceville,pour braconnage, déten-tion, transport et com-mercialisation desproduits d'espèces inté-gralement protégées.Avec eux, leurs présu-més complices Domi-nique Abakou et OmpéOdja. Leur interpella-tion, opérée à Okondja,au quartier Mangou, aété rendue possiblegrâce à la collaborationétablie entre les servicesde la Police judiciaire,ceux des Eaux et Forêtset l’ONG ConservationJustice, dans la lutte
contre le braconnage.Cardy Otsiessi et KevinEtsinda, considéréscomme les têtes de fileprésumés de ce trafic,ont été les premiers à

être appréhendés par lapolice judiciaire. En-suite, Dominique Aba-kou - frère aîné de KevinEtsinda - et Ompé Odja -identifié comme chas-
seur de panthère - sonttombés dans les maillesdes filets des forces del'ordre.Une source proche dudossier indique que

Cardy Otsiessi et KevinEtsinda se chargeaientde recueillir les piècesd'animaux, dont lespointes d'ivoire, lescrocs et les peaux de

panthère, auprès desdeux chasseurs, qu'ilsrevendaient par la suiteà des clients en prove-nance de Libreville. Jusqu'au jour où leursactivités, connues desmembres de l'ONGConservation Justice,sont portées à laconnaissance des flics,qui entreprennent demettre la main sur l'en-semble du groupe. C'est au moment de serendre dans un lieu tenusecret pour la transac-tion, que Cardy Otsiessiet Kevin Etsinda ont étéinterpellés. Puis, par lasuite, leurs présuméscommanditaires, livréspar les deux individus. Les quatre acolytes ontdonc été placés sousmandat de dépôt à laprison centrale de Fran-ceville, en attendant leurjugement.

Un réseau de trafiquants d’espèces protégées démantelé
Lutte anti-braconnage à Okondja
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Le quatuor de présumés trafiquants d’espèces protégées désormais hors d'état de nuire. Photo de droite : Une
vue des pointes d'ivoire et des peaux de panthères trouvées en leur possession.
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